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d é f i n i rons la récidive comme la réincarcération d’une
personne à cause de la perpétration d’une infraction
criminelle, plutôt que pour un manquement aux
conditions de la libération conditionnelle5. To u t e f o i s ,
beaucoup de détenus qui commettent des crimes
après leur mise en liberté ne sont pas arrêtés ou se
voient imposer pour leur crime une peine autre que
l ’ i n c a rc é r a t i o n .

L’ i n s t ruction en milieu correctionnel vise tro i s
objectifs : servir d’agent de changement pour le
détenu et pour le système; préserver son intégrité
fondamentale en ce qui concerne la liberté
d ’ a p p re n d re; donner l’occasion d’examiner,
d’évaluer et de traiter toutes les variables qui, 
chez l’individu, à l’intérieur du système et au 
sein de la société, sont susceptibles de profiter de
l’importance attachée dans les études au pro c e s s u s ,
au produit et à la réforme sociale6. L’ i n s t ruction en
milieu correctionnel permet de réduire le temps
i m p roductif passé en prison, d’aider les détenus 
à mieux compre n d re la société, de donner aux
spécialistes qui ne font pas partie du personnel 
de garde l’occasion de suivre les activités
c o r rectionnelles et de diminuer la récidive. 
D’après certains chercheurs, les progrès scolaire s
constituent le but premier de l’instruction, mais
celle-ci pro c u re aussi des avantages secondaire s
comme une amélioration de l’employabilité.

La controv e rs e

L’ i n s t ruction en milieu correctionnel favorise-t-elle
une baisse de la récidive? La plupart des éléments
de preuve ne semblent pas concluants7. Certains
auteurs soutiennent que rien ne prouve qu’il y a
une corrélation entre l’instruction en milieu
c o r rectionnel et une baisse de la récidive, tandis
que d’autres vont jusqu’à affirmer que rien ne peut
modifier le comportement criminellement violent8.
D’après ces détracteurs de l’instruction en milieu
c o r rectionnel, les tendances criminelles apprises à
l’extérieur ne peuvent pas être «désapprises en
dedans». Selon Martison9, mises à part quelques
exceptions isolées, les mesures de réadaptation
basées sur des études supérieures qui ont été
décrites jusqu’à maintenant (1947-1967) n’ont pas
contribué à faire baisser sensiblement la récidive.
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Pour examiner les effets de l’instruction sur les détenus, on a
suivi, après leur mise en liberté d’un établissement re l e v a n t

du North Carolina Department of Corre c t i o n s, 60 détenus
qui ont obtenu un baccalauréat durant leur incarcération. Leurs
taux de récidive ont été comparés avec ceux des détenus qui
n’avaient pas poursuivi d’études durant leur incarcération. 
Les données ont été tirées d’études qui ont été menées sur
l’instruction et la récidive dans 30 États. Les résultats
d é m o n t rent que la proportion des détenus qui sont devenus des
citoyens respectueux des lois est beaucoup plus élevée parmi
ceux qui ont obtenu un baccalauréat durant leur incarc é r a t i o n
que parmi ceux qui n’ont pas poursuivi leurs études pendant
cette période. Étant donné qu’il coûte moins cher d’instruire des
délinquants que de les réincarc é re r, les services corre c t i o n n e l s
devraient se donner comme mission de faire baisser les taux de
récidive et considérer les programmes universitaires comme un
élément intrinsèque de cette mission.

Les spécialistes des services correctionnels aux
États-Unis s’intéressent aux populations

c a rcérales, mais semblent ne pas s’arrêter aux
résultats obtenus. En 1993, 425 409 détenus ont été
libérés d’établissements pénitentiaires américains,
un grand nombre d’entre eux sans vraiment avoir
l’occasion de modifier leur mode de vie suivant
leur mise en liberté2. Le public américain aff i c h e
une attitude très punitive à l’endroit des criminels,
mais il se montre plus indulgent à l’égard des
détenus parce qu’ils ne constituent pas une menace
immédiate. Sans s’attendre à ce que les
administrations correctionnelles combattent le
crime, les citoyens croient que seule l’incarc é r a t i o n
empêchera toute autre activité criminelle3. Bref, ils
c roient que l’incarcération donnera une leçon au
d é l i n q u a n t .

Il est donc raisonnable de soutenir que la baisse 
des taux de récidive, d’après le public, est une
responsabilité de la collectivité dans laquelle les
condamnés sont mis en liberté plutôt que des
établissements pénitentiaires. Mais le retour dans la
société d’individus mal préparés, sans instru c t i o n
et ord i n a i rement remplis d’amertume peut
présenter une nouvelle menace pour la sécurité
publique et augmenter par conséquent les taux de
récidive, étant donné que beaucoup d’Américains
c o n s i d è rent la violence comme une réaction
normale au danger4. Pour cet article, nous
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On a fréquemment associé l’influence exercée par
Martison sur les services correctionnels à un virage
de l’orientation en faveur du traitement et de la
réadaptation vers celle de la justice et du châtiment
m é r i t é .

M é t h o d o l o g i e

Tous les établissements d’enseignement qui
participent au programme d’instruction des
détenus de la Caroline du Nord ont été invités à
présenter des données sur les détenus, hommes et
femmes, auxquels ils ont décerné des diplômes. On
a également examiné les dossiers, sur une période
de 10 ans, des détenus n’ayant pas obtenu de
diplômes pendant qu’ils se trouvaient dans un
pénitencier de la Caroline du Nord .

E n t re 1981 et 1991, 320 délinquants incarcérés dans
des établissements pénitentiaires de la Caroline 
du Nord ont obtenu 373 diplômes d’études
p o s t s e c o n d a i res décernés par une université 
privée et quatre collègues communautaires. Les
participants à l’étude étaient initialement incarc é r é s
dans six établissements diff é rents, soit une prison
pour femmes et cinq prisons pour hommes, situées
principalement dans le sud-est de la Caroline du
N o rd. Il s’agissait dans tous les cas d’établissements
à sécurité élevée destinés à accueillir des délinquants
à risque élevé.

C o n s t a t a t i o n s

Après avoir combiné les données de la Caroline 
du Nord à celles provenant d’autres États, on a
constaté que l’obtention d’un diplôme durant
l ’ i n c a rcération réduisait sensiblement les taux de
récidive tant chez les hommes que les femmes. Plus
précisément, 60 détenus masculins et féminins
ayant obtenu un diplôme après quatre ans d’études
n’ont pas été réincarcérés durant les trois années
suivant leur mise en liberté. De plus, tous sauf un
ont trouvé du travail en rapport avec leur domaine
d’études. Ces personnes touchaient également un
revenu plus élevé qu’avant leur incarc é r a t i o n
(lorsqu’elles avaient été employées avant leur
i n c a rcération; or, la plupart étaient sans travail au
moment de leur arrestation et de leur condamnation
subséquente). Ces résultats appuient la thèse 
de Ryan et Mauldin1 0 et concordent avec les
a ffirmations de Jenkins, Pendry et Steure r11 s e l o n
lesquels les détenus mis en liberté après avoir suivi
un programme d’études menant à un diplôme de
deux ou de quatre ans durant leur incarc é r a t i o n
gagnaient un revenu beaucoup plus élevé qu’avant
leur incarc é r a t i o n .

Les statistiques de l’État révèlent qu’environ 40 % 
de la population carcérale générale en Caroline du
N o rd a été réincarcérée dans les trois années suivant
leur mise en liberté1 2. Si l’on applique cette
statistique à l’échantillon étudié (en supposant 
que les détenus ayant obtenu un diplôme étaient
caractéristiques de la population carcérale générale
de l’État), cela voudrait dire que 24 ex-détenus (40 %
x 60) plutôt que 3 auraient été réincarcérés. Cette
d i ff é rence de 21 détenus a représenté pour les
contribuables de la Caroline du Nord une économie
de 1 9 4 2 , 2 9 $ par jour (92,49 $ par détenu), soit
7 0 8 9 3 5 , 8 5 $ pour la pre m i è re année de
r é i n c a rcération et chaque année par la suite1 3. 
Ce résultat est en accord avec les calculs d’un
vérificateur de l’État selon lequel chaque baisse 
de 1 % dans le taux de récidive représenterait une
économie de 6,6 millions de dollars1 4.

Tous les États ont été invités à présenter des
données, mais seulement 30 directeurs de
p rogrammes d’instruction en milieu corre c t i o n n e l
ont répondu à l’invitation. De plus, ce n’est que
dans huit États qu’on avait effectué des études sur
la question des programmes d’instruction en milieu
c o r rectionnel et la récidive. Une évaluation des
données présentées semble indiquer que l’obtention
d’un diplôme d’études collégiales de deux ou de
q u a t re ans entraîne une baisse des taux de récidive.
Voici quelques exemples des données re ç u e s .

A l a b a m a

En Alabama, les programmes d’instruction des
adultes en milieu correctionnel sont assurés 
par l’entremise du Département des études
p o s t s e c o n d a i res. Les responsables du système
d’études collégiales de deux ans de l’État sont
c h a rgés d’offrir des programmes d’instruction en
milieu correctionnel aux personnes incarc é r é e s
dans les pénitenciers de l’Alabama. Un collège
c o m m u n a u t a i re a même été établi pour répondre
aux besoins de sept établissements corre c t i o n n e l s .
Sur les 19 492 détenus de l’Alabama, environ 11 %
sont inscrits à temps plein dans des pro g r a m m e s
d ’ i n s t ruction en milieu correctionnel. Le taux de
récidive de la population carcérale générale pour
toute période de 12 mois atteint en moyenne 35 % ,
c o n t re 1 % parmi les détenus qui ont obtenu un
diplôme d’études postsecondaire s1 5.

F l o r i d e

Le système correctionnel de la Floride compte
e n v i ron 60 000 détenus, dont 23 % (14 000) ont
participé aux divers programmes d’études



35

générales, professionnelles et spéciales offerts par
la C o r rectional Education School Authority (CESA –
Administration de l’instruction en milieu
c o r rectionnel). Plus de 7 000 diplômes et certificats
de fin d’études ont été décernés. Les détenus ayant
participé aux programmes de la CESA étaient 19 %
plus susceptibles de se trouver un emploi après
leur mise en liberté que ceux qui n’avaient pas
suivi cette formation. Il est évident que des
débouchés d’emploi entraînent une baisse de la
récidive. Toutefois, la CESA n’a pas encore eff e c t u é
d’analyse sur les taux de récidive en fonction de
l ’ i n s t ru c t i o n1 6.

I l l i n o i s

En 1988, le Département des services corre c t i o n n e l s
de l’Illinois a effectué une étude sur 760 détenus mis
en liberté, y compris des détenus ayant achevé des
p rogrammes d’études générales ou pro f e s s i o n n e l l e s ,
des détenus ayant achevé des programmes d’études
générales et professionnelles et un groupe témoin.
Les résultats montrent que les détenus1 7 a y a n t
achevé des programmes d’études générales
s e c o n d a i res ou postsecondaires ou des pro g r a m m e s
non accrédités d’études professionnelles de collège
c o m m u n a u t a i re risquaient moins de récidiver et
avaient de meilleures chances de se trouver un
emploi que les membres du groupe témoin n’ayant
pas poursuivi d’études professionnelles ou
p o s t s e c o n d a i res durant leur incarc é r a t i o n .

O k l a h o m a

En Oklahoma, les chercheurs ont étudié 360
détenus ayant participé, durant leur incarc é r a t i o n
dans un établissement pénitentiaire de cet État, à
des cours de niveau collégial offerts au moyen du
Televised Instructional System (TIS – Système
d ’ i n s t ruction télévisé). On a comparé les détenus
qui ont suivi ces cours à des détenus qui ne les ont
pas suivis. Les résultats révèlent que les taux de
récidive des premiers étaient inférieurs à ceux des
s e c o n d s1 8.

M a ry l a n d

Au Maryland, Jenkins et ses collègues ont signalé
que les détenus mis en liberté après avoir suivi
durant leur incarcération un programme de deux
ou de quatre ans menant à un diplôme avaient de
m e i l l e u res chances de trouver un emploi. On
notera également que, dans les trois années suivant
leur mise en liberté, 46 % des 19 014 détenus faisant
partie de la population carcérale générale du

Maryland ont été réincarcérés, alors qu’aucun des
120 détenus qui ont obtenu un diplôme durant leur
i n c a rcération ne l’a été.

N ew Yo r k

En 1992, le Service correctionnel de l’État de New
York a signalé que 24 collèges et universités de
l’État offraient des programmes d’études 
collégiales à environ 3 500 détenus répartis entre 
66 établissements correctionnels de l’État. Le taux
de réincarcération parmi ceux ayant obtenu un
diplôme d’études collégiales (études générales ou
p rofessionnelles) durant leur incarcération était de
26 %, contre 45 % pour la population carc é r a l e
générale de l’État.

Tex a s

Au Texas, 44 282 des 120 000 délinquants (38 % )
i n c a rcérés dans les établissements correctionnels 
de l’État ont bénéficié de services d’instruction. Le
c e n t re de justice pénale de la Sam Houston State
U n i v e r s i t y a mené une étude de deux ans sur la
récidive parmi les délinquants placés sous la
responsabilité du système correctionnel de l’État.
Sur les 60 hommes et femmes qui ont obtenu un
diplôme avant d’être mis en liberté, 10 % (six) ont
été réincarcérés. Le taux de récidive général au
Texas est de 36 % .

On a analysé d’autres données pour déterminer 
les taux de récidive de diff é rents groupes de
délinquants ayant obtenu un diplôme pendant leur
i n c a rcération et qui ont été mis en liberté entre
s e p t e m b re 1990 et août 1991. Deux ans après leur
mise en liberté, le taux de récidive global parmi les
diplômés était de seulement 12 %; en outre, le taux
était inversement proportionnel au niveau du
diplôme (diplôme d’associé, 14 %, baccalauréat,
6 %, maîtrise, 0 %). La baisse du taux de récidive
représenterait des économies, pour les
contribuables du Texas, variant entre 11,6 et 
130,7 millions de dollars américains.

C o n cl u s i o n

F o rce est de re c o n n a î t re que les résultats des 
études concordent, c’est-à-dire qu’il faut intervenir
positivement auprès des détenus pour qu’ils
s ’ i n s t ruisent étant donné que cela est utile,
c o r respond à des principes moraux et permet de
r é d u i re le taux de criminalité. Il suffit de compare r
le coût de prestation de programmes accrédités
d ’ i n s t ruction en milieu correctionnel à celui de la
r é i n c a rcération pour voir que les résultats justifient
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le financement de ces programmes. Au bas mot,
4 5 % des 425 409 détenus qui ont obtenu leur mise
en liberté en 1993 récidiveront d’ici trois ans.

Il est recommandé que les responsables des services
c o r rectionnels fassent tout en leur pouvoir pour
p rotéger le public contre la récidive. Or un des
moyens les plus rentables d’y parvenir est
d ’ i n s t ru i re les criminels. Des enseignants
d’expérience peuvent offrir un pro g r a m m e
d ’ i n s t ruction efficace, combiné à une expérience
globale, par l’entremise d’établissements re c o n n u s
d’études supérieures. Il faut éviter d’offrir en milieu
c o r rectionnel des programmes d’instru c t i o n m a l

gérés ou axés uniquement sur les besoins à court
terme, qui ne sont pas de nature à contribuer aux
résultats décrits dans cet article.

Somme toute, un programme d’instruction de
grande qualité constitue le moyen le moins coûteux
de réduire la récidive. Certains détenus tire ront parti
de leurs études; d’autres, il faut le re c o n n a î t re, ne
s e ront dissuadés de commettre des crimes par aucun
des moyens offerts par le système correctionnel. 
Les résultats de cette étude révèlent claire m e n t
l’existence d’une relation entre l’instruction en 
milieu correctionnel et la baisse de la récidive grâce 
à l’emploi. ■


